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Présentation de France Assos Santé : 
(Extraits de  « qui sommes-nous » du site : http://www.france-assos-sante.org/) 

 
 
France Assos Santé est le nom choisi par l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du
Système de Santé  (UNAASS) afin de faire connaître son action comme organisation de référence pour 
représenter les patients et les usagers du système de santé et défendre leurs intérêts.  
Forte d’une mission officiellement reconnue par son inscription dans le code de la santé publique via la 
loi du 26 janvier 2016, France Assos Santé a été créée en mars 2017 à l’initiative de 72 associations 
nationales, de patients et d’usagers, fondatrices (dont la FNAR),  en s’inscrivant dans la continuité
d’une mobilisation de plus de 20 ans (concrétisée à travers l’action du Collectif Interassociatif Sur la 
Santé - CISS),  pour construire et faire reconnaître une représentation des usagers interassociative 
forte.  
Concrètement, l’approche interassociative au sein de France Assos Santé se révèle à travers une
représentativité et une gouvernance à l’aide de collèges, la diversité associative, se retrouvant donc
naturellement dans les instances politiques de France Assos Santé. 
La FNAR a donc toute sa place dans le collège des Retraités et Personnes Âgées. Notre volonté est 
ainsi de permettre que s’exprime la vision des usagers sur les problématiques de santé qui les
concernent au premier chef, par une voie puissante, audible et faisant la synthèse des différentes 
sensibilités afin de toujours viser au plus juste de l’intérêt commun. 
Au total, les associations membres de notre union réunissent plusieurs centaines de milliers de 
patients/usagers adhérents.  

 

U
coordonnées  

Notre Union est une association nationale qui dispose aussi de représentations dans les territoires en 
région via les Unions régionales des associations agréées d’usagers du système de santé (France 
Assos Santé en régions). 
Afin d’œuvrer à représenter et défendre les intérêts communs de tous les usagers du système de
santé, nous menons au quotidien des actions au niveau national ou à l’échelle des territoires qui se
répartissent autour de 4 axes prioritaires :  

 

 

 

La FNAR recherche des 
représentants pour siéger dans les 

France Assos Santé en région. 
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  hospitalières ou de santé 
publique ainsi que d’assurance maladie, afin de les aider à jouer un rôle actif dans ces instances, en
rendant leur présence à la fois reconnue et pertinente. 

 Observer et veiller au bon fonctionnement et à l'équité du système de santé, analyser les 
points posant problème, définir des stratégies communes pour obtenir des améliorations dans 
l’accueil et la prise en charge des personnes. 

 Informer les usagers du système de santé sur leurs droits en matière de recours aux 
établissements et aux professionnels de santé ainsi qu’aux organismes de protection sociale, ou
encore de toute question juridique ou sociale en lien avec leur état de santé. 

 Communiquer nos constats et nos revendications en tant qu’interlocuteur de référence pour
représenter les usagers du système de santé. 

Pour des raisons de calendrier et de structuration juridique, la transformation des CISS en régions et la 
création des « établissements  en région » de France Assos Santé sont réparties sur toute l’année
2017 et début 2018. 

La FNAR recherche des bénévoles intéressés par la représentation des usagers du système de 

quel que soit leur statut social ou géographique. 
La santé étant une des préoccupations majeures des retraités et des personnes âgées, il est 

santé, France Assos Santé est une grande opportunité à saisir. 
 
La représentation au sein de France Assos Santé s’effectue à travers un binôme obligatoire d’un
titulaire et d’un suppléant. 
La FNAR est actuellement représentée au niveau national et dans les régions suivantes :  
Bourgogne Franche Comté, Grand Est, Hauts de France, Ile de France, Normandie, Nouvelle 
Aquitaine. 
 
La FNAR recherche de façon assez urgente des représentants pour les régions de France Assos 
Santé suivantes : 

- Auvergne- Rhône Alpes 
- Bretagne 
- Centre Val de Loire 
- Corse         
- Occitanie 
- Pays de Loire 
- Provence Alpes  

 
Si vous êtes intéressé ou souhaitez des renseignements supplémentaires, Alain LAFORET – Laforet-
fnar@orange.fr – 06 14 11 61 22 est à votre écoute.  
Merci par avance pour votre implication dans la représentativité de la FNAR et la défense des 
intérêts en santé des retraités. 
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www.retraite-cfr.fr
N°040 – Septembre 2017

En cette rentrée 2017, l’emballement médiatique n’a pas tardé à se manifester sur le thème général des réformes.
Concernant celles qui touchent plus spécifiquement les retraités, la CFR surveille de très près les décisions à venir -
notamment lors de l’examen du projet de loi de finances (PLF) pour 2018 - et prend part de façon active à leur
préparation. Par ses interventions dans les médias et/ou auprès des ministères en charge de ces réformes, la CFR
montre sa détermination à obtenir des résultats destinés à améliorer le quotidien des adhérents qu’elle représente.
Vous trouverez le détail des démarches qui ont été engagées à cet effet dans l’encart ci-dessous.

Le Président, P. Erbs Le Président d’honneur, F. Bellanger

Réunion du Bureau du 4 septembre 2017
Un important Bureau de rentrée avec de nombreuses actions engagées :

Lettre au Président de la République : Une première réponse reçue de la Présidence de la République a
été fort justement qualifiée de « dilatoire » par le Président Erbs (cf. son billet sur le site internet
www.retraite-cfr.fr) dès lors qu’elle était simplement transmise au Ministre de l’Action et des Comptes
publics. En conséquence, sans attendre la réponse de ce dernier, il est décidé :
1 - d’adresser à M. Darmanin un courrier (voir en annexe du présent numéro 40) rappelant, notamment, le
caractère indispensable de mesures compensatoires à mettre en place au bénéfice des retraites suite à la
hausse de 1,7 point du taux de la CSG,
2 - de prendre contact avec le Cabinet du Premier ministre (copie du courrier ci-dessus lui sera remis),
3 - d’organiser les contacts nécessaires avec les Commissions des Affaires Sociales de l’Assemblée
nationale et du Sénat, dès lors que ce dernier aura été renouvelé,
4 - de diffuser un communiqué de presse (voir en annexe du présent numéro 40),
Journal du Parlement : lors du précédent Bureau du 17 juillet (cf. CFR Echos n°39), il avait été décidé
d’adresser une « Lettre aux Parlementaires » individuellement et par courriel aux députés nouvellement
élus afin de réduire le renouvellement du coût d’une page rédactionnelle dans le Journal du Parlement (voir
cette lettre en annexe du présent numéro 40).
Réforme des retraites : un courrier devait être adressé à Mme S. Mahfouz en charge du dossier au
Cabinet de Mme Buzyn, Ministre des Solidarités et de la Santé. Or, un décret - signé par le Premier
ministre et cette dernière - publié au J.O. du 11 septembre (voir en annexe du présent numéro 40) institue
un haut commissaire à la réforme des retraites placé auprès de Mme Buzyn. D’après les informations que
nous détenons, ce poste aurait été proposé par le Président de la République à M. J.P. Delevoye, ancien
Président du CESE. Notre courrier reste donc dans l’attente du décret devant confirmer cette nomination.
Revalorisation des Retraites : la revalorisation envisagée de 0,9 % au 1er octobre (effet au 1er novembre)
ne portera que sur le régime de base et aura donc pour conséquence une nouvelle discrimination par
rapport à d‘autres régimes. Remarque en a été faite dans la lettre adressée à M. Darmanin (cf. ci-dessus).
Interventions dans les médias : de nombreuses sollicitations sur différentes radios (Sud-Radio, RMC,…)
ont permis de rappeler la nécessité d’obtenir des mesures compensatoires à la hausse de 1,7 point du taux
de la CSG.
Rencontre avec l’Ifrap : à la demande de ce think-tank, le projet de retraite universelle de la CFR a été
présenté ; l’Ifrap élabore un projet sur le sujet, notamment sur le volet du coût des retraites pour les
entreprises. Il est décidé de maintenir le contact avec l’Ifrap.
Comité de Suivi des Retraites – CSR : dans son avis, ce comité a commenté le rapport du COR qui
porte, notamment, sur la désindexation des retraites pour participer à la couverture du déficit prévu jusqu’en
2040 ; d’autres options telles que celle d’une hausse des taux de cotisations lui paraissant inopportune !
Nouvelle adhésion : l’Association Nationale des Retraités (ANR) de La Poste-Orange (100.000 adhérents)
avait sollicité une coopération avec la CFR ; les Fédérations et Unions de la CFR confirment leur accord
pour une adhésion pleine et entière de l’ANR.
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Paris, le 8 septembre 2017

Monsieur DARMANIN Gérald
Ministre de l’Action et des Comptes Publics
139, rue de Bercy
75572 PARIS

Monsieur le Ministre,

Au nom de la Confédération Française des Retraités que je préside, j’ai alerté Monsieur le
Président de la République sur l’inquiétude que suscite chez les retraités la hausse annoncée de
la CSG. Par lettre du 4 août le Chef de cabinet de Monsieur le Président de la République nous a
informés qu’il vous avait transmis notre courrier en vue d’un examen attentif de notre intervention.
Sans revenir sur l’ensemble des points développés dans cette lettre, je souhaite attirer votre
attention sur le caractère indispensable de mesures compensatoires au bénéfice des retraités.
J’insiste tout particulièrement sur la nécessité de supprimer la cotisation maladie de 1% perçue sur
les retraites complémentaires AGIRC-ARRCO des anciens salariés du secteur privé.
Cette cotisation n’a plus aucune justification car elle ne serait maintenue que pour cette seule
catégorie.

De plus la population concernée subit le gel de ses retraites du fait de l’accord AGIRC-ARRCO
jusqu’en 2019.
L’augmentation des retraites de base annoncée pour le 1er octobre concernera la totalité de la
retraite pour le secteur public mais une partie seulement des revenus des retraités du secteur
privé.

J’ajoute que l’argument selon lequel un nombre important de retraités bénéficiera de la
suppression de la taxe d’habitation apparaît comme spécieux dans la mesure où elle concernera
l’ensemble de la population. Elle ne peut donc pas être considérée comme une compensation au
bénéfice des retraités.

Concernant les cotisations aux assurances complémentaires santé, je tiens à souligner que la
situation dans laquelle se trouvent les retraités est particulièrement pénalisante. Le niveau des
cotisations applicables en fonction de l’âge constitue une charge très importante pour les ménages
de retraités qui en assument totalement la charge au contraire des salariés actifs qui bénéficient
d’une prise en charge partielle par leur employeur. De plus les salariés qui pouvaient déduire leurs
cotisations lorsqu’ils étaient en activité ne peuvent plus le faire dès lors qu’ils sont en retraite. Une
telle injustice ne saurait perdurer et la déductibilité fiscale constituerait un moyen de compenser la
hausse de la CSG.
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Enfin, je tiens à attirer votre attention sur le niveau du seuil d’application du nouveau taux de CSG.
Le chiffre de 1200 euros qui a été avancé apparaît comme particulièrement faible et les retraités
dont le niveau de revenus est légèrement supérieur à ce seuil sont inquiets et ressentiront comme
une injustice profonde de devoir subir un prélèvement supplémentaire sur leurs revenus.

En espérant que vous accorderez à ce courrier l’attention qu’il mérite, je vous prie d’agréer,
Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.

Le Président
Pierre Erbs
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Communiqué de presse n°129
Paris, le 7 septembre 2017

Les pouvoirs publics sont-ils sourds
à la colère qui monte chez les retraités ?

Comme toutes les autres catégories sociales, les retraités vont supporter une hausse de
la CSG.
Mais à l’inverse des autres, ils ne bénéficieront d’aucune mesure compensatoire.

Le gouvernement a promis aux salariés, aux fonctionnaires et aux travailleurs
indépendants des suppressions de cotisations pour leur redonner du pouvoir d’achat.
À l’exception des plus petites d’entre elles (retraites inférieures à 1200 € mensuel), les
retraites seront amputées de 1,7%.

Cette amputation est définitive et les retraités ne peuvent espérer aucun retour à
meilleure fortune.

Ce nouveau projet vient après les nombreuses mesures fiscales qui ont ciblé les retraités
ces dernières années (suppression de la demi-part dite des veuves, taxation des
majorations de retraite pour enfants).
Les retraités se retrouvent encore une fois victimes des politiques successives qui
alimentent la guerre des générations.

La CFR refuse cet ostracisme et demande comme les autres catégories sociales :
- la suppression de la cotisation d’assurance maladie payée sur les retraites
complémentaires,
- la déductibilité des cotisations des complémentaires santés du revenu imposable.

À défaut, le sentiment d’iniquité va encore grandir d’autant que les augmentations
annoncées des retraites ne concernent que les régimes de base à l’exclusion des régimes
complémentaires.

Les retraités sont conscients de la situation du pays et sont prêts à participer aux
efforts nécessaires mais une politique ne peut reposer sur une continuelle
opposition entre actifs et retraités.

---------------------------------------------------------------------------
Contact presse :
Agence 914 – 01 81 80 08 70
Juliette LANIRAY – juliette@agence914.fr - Mobile : 06 11 76 22 09
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Paris, le 7 septembre 2017

Lettre adressée à l’ensemble des Députés

Madame, Monsieur,

L’Assemblée Nationale ayant été largement renouvelée la Confédération Française des Retraités
s’adresse à tous les Députés pour se faire connaître.

Regroupant au travers des Fédérations qui la composent 1,5 millions d’adhérents de toutes
catégories socioprofessionnelles, salariés du privé et du public, travailleurs indépendants, elle est
l’organisation la plus représentative des 15 millions de retraités français.

Certains d’entre vous la connaissent déjà pour avoir été contactés par ses délégués régionaux et
départementaux.

L’objectif de la CFR est bien évidemment la défense des retraités et ce au travers de leurs
principaux sujets de préoccupation.
Il s’agit en premier lieu du niveau des retraites actuelles mais aussi des retraites futures des actifs
d’aujourd’hui. Sur ce sujet la CFR a élaboré un projet de régime universel de retraite.
Il s'agit également de permettre aux retraités d’accéder facilement à des soins de qualité. Une
complémentaire santé adaptée à leurs besoins et à leurs moyens est une condition de cet accès
aux soins.
Il s’agit enfin de favoriser leur maintien à domicile tant que la perte d’autonomie n’oblige pas à un
hébergement dans un établissement adapté.

Sur tous ces sujets la CFR élabore régulièrement des propositions qu’elle fait connaitre aux
décideurs politiques.

Force de proposition, apolitique et indépendante, la CFR est une organisation citoyenne qui
cependant ne peut pleinement jouer son rôle car non reconnue officiellement. Elle demande en
conséquence à être reconnue représentative.

L’actualité ne manquera pas de nous interpeler sur tous ces sujets.

Nous espérons pouvoir engager avec chacun d’entre vous une collaboration régulière et
fructueuse.

Le Président
Pierre Erbs



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

M INISTÈRE DES SOLIDA RITÉS ET DE LA  SA NTÉ 

Décret  no 2017-1328 du 11 septembre 2017  
inst ituant  un haut -commissaire à la réforme des ret raites 

NOR : SSAX1725666D 

Publics concernés : administrations ; ensemble des acteurs concernés par la réforme des retraites. 
Objet : création d’un haut-commissaire à la réforme des retraites. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret institue un haut-commissaire à la réforme des retraites placé auprès du ministre des 

solidarités et de la santé. Il précise les missions relevant de sa compétence. 
Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la Constitution, notamment son article 37, 

Décrète : 
Art . 1er. – Il est institué, auprès du ministre des solidarités et de la santé, un haut-commissaire à la réforme des 

retraites. 
Le haut-commissaire est nommé par décret, sur proposition du ministre chargé des solidarités et de la santé. 
Art . 2. – Le haut-commissaire à la réforme des retraites apporte son concours à la dé!nition et à la mise en 

œuvre de la réforme des retraites. 

A cette !n, il a pour missions : 
1o D’organiser la concertation avec les principaux acteurs du champ des retraites. 
2o De coordonner, au niveau interministériel, les travaux de préparation de la réforme des retraites, de rédaction 

des projets de textes législatifs et réglementaires et de suivi de leur mise en œuvre. 
Il rend compte de ses travaux au Premier ministre et au ministre des solidarités et de la santé. Il en informe les 

autres ministres concernés. 
Art . 3. – Pour l’exercice de ses missions, il sollicite, en tant que de besoin, les services des ministères 

concernés, notamment ceux du ministère des solidarités et de la santé et du ministère de l’action et des comptes 
publics, les corps d’ inspection et le secrétariat général du conseil d’orientation des retraites ainsi que les caisses et 
institutions de sécurité sociale et leurs groupements. Il peut béné!cier du concours de moyens de fonctionnements 
et d’agents mis à sa disposition par le ministère des solidarités et de la santé. 

Art . 4. – La ministre des solidarités et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal of!ciel de la République française. 

Fait le 11 septembre 2017. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN   

12 septembre 2017 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 6 sur 102 
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